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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 17 décembre 2010 

DÉLIBÉRATION N° CG-2010/12/17-4/09 

Commission n° 4 - Solidarités, Santé Publique et Logement 
Rapporteur : QUERCI Danièle 

Commission n° 7 - Finances 
Rapporteur : TALLET Maud 

 

OBJET :  Convention expérimentale pour l'accompagnement social des bénéficiaires du R.S.A. "socle 
majoré" avec enfant(s) de moins de 3 ans, à conclure avec la Caisse d'allocations familiales de 
Seine-et-Marne (C.A.F.). 

  

 

La loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008, généralisant le revenu de solidarité active (R.S.A.) et réformant 
les politiques d'insertion, place le Département dans un rôle de chef de file en matière d’orientation 
professionnelle et d’insertion sociale des bénéficiaires du R.S.A.. 
Ainsi, il peut décider de confier l’accompagnement social de tout ou partie des bénéficiaires du R.S.A. 
soumis aux droits et devoirs à un organisme chargé du service de la prestation. Dans ce cadre, il est proposé 
de confier à la Caisse d'allocations familiales (C.A.F.) de Seine-et-Marne, à titre expérimental, 
l’accompagnement de dix allocataires du R.S.A. "majoré" avec enfant(s) de moins de trois ans pour chaque 
territoire du ressort des commissions locales d'insertion et de lutte contre l'exclusion (C.L.I.L.E.), soit cent 
quarante familles monoparentales bénéficiaires au total, à compter du 1er janvier 2011. La convention ainsi 
proposée fixe les conditions de déroulement d’une expérimentation de cet accompagnement social. 
 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les 
politiques d’insertion, prise en sa section 3, 

VU le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active, pris en sa section 3, 

VU la circulaire C.N.A.F. 2009-165 du 1er octobre 2009 relative au travail social. 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

VU l'avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  
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DECIDE 

Article 1 : d'approuver la convention expérimentale relative au dispositif d’accompagnement 
social des bénéficiaires du R.S.A. "socle majoré" avec enfant(s) de moins 3 ans, à intervenir avec la 
Caisse d’allocations familiales (C.A.F.) de Seine-et-Marne, telle que jointe en annexe de la présente 
délibération. 

Article 2 : d’autoriser le Président du Conseil général à signer au nom du Département la 
convention visée à l’article 1 de la présente délibération. 

 

Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 

 

Vincent ÉBLÉ 

 


